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Publicité foncière
par Stéphane Piédelièvre

La présente chronique a pour objet 
de dresser un panorama des décisions 
rendues ces derniers mois en matière de 
publicité foncière. Parmi les décisions 
marquantes, on notera celle du 7 avril 
2016 qui démontre l’intérêt que peut avoir 
la prénotation en matière de promesses 
de vente. On relèvera également celle du 
22 juin 2016 qui avait à trancher un conflit 
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même immeuble et qui a écarté le jeu 
normal de la publicité foncière.
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Dans un arrêt très important (étoilé 
P+B+R+I), qui change l’état du droit, la 
Cour de cassation décide que les parties 
peuvent faire du juge des loyers le juge 
d’appui de la clause recette. Comment 
saisir ce dernier et pour quel rôle, l’arrêt 
apporte d’utiles précisions. L’évolution 
doit être saluée, qui renforce l’intérêt de 
la clause recette et le rôle des rédacteurs 
d’actes, tout en augmentant la sécurité 
juridique.
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La loi de modernisation de la justice 
du 21e siècle, en date du 18 novembre 
2016, permet depuis le 1er janvier 2017 
aux époux de consentir mutuellement 
à leur divorce par acte sous signatures 
privées contresigné par leurs avocats et 
déposé au rang des minutes d’un notaire. 
La nouvelle procédure « déjudiciarisée », 
sauf exception, conduit à ce que ce divorce 
soit désormais « purement contractuel », 
régi par la seule volonté des époux, sous la 
sanction du droit des obligations.

Le rôle du notaire « dépositaire » y est 
assez obscur, comme si le législateur avait 
mal appréhendé ce qu’est véritablement 
l’authenticité.

Quant à l’enfant, il devient arbitre du 
processus de « divorcialité » de ses 
parents.
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sont les règles de bonne pratique que 
l’on peut adopter pour mener à bien 
ce nouveau rôle et éviter toute remise 
en cause ultérieure de la convention, 
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lors de son intervention et qui n’était pas 
raisonnablement prévisible.
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